
0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

AVIS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Indemnité pour mission particulière
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 25
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 18/10/2022
Sous la présidence de : Marc Levrard
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation ;
 -   le décret n°2015-475 du 27 avril 2015 instituant une indemnité pour mission particulière allouée aux personnels
enseignants et d’éducation exerçant dans un établissement public d’enseignement du second degré ;
 -   l’avis du Conseil pédagogique en date du 13/10/2022.
 Sur saisine du chef d’établissement, le conseil d’administration émet un avis relatif aux missions particulières
confiées aux personnels enseignants et d’éducation et à leurs modalités de mise en œuvre, telles que prévues
dans le document joint et dans la limite de l’enveloppe allouée par le recteur d’académie.
Avis favorable  [X]
Avis défavorable [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
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44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Composition des conseils, comités et commissions
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 26
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 18/10/2022
Sous la présidence de : Marc Levrard
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte la liste des conseils, comités et
commmissions pour l'année 2022-2023.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le C.A. valide la composition du conseil de discipline, de la C.H.S. (commission d'hygiène et sécurité), de la
commission éducative, du C.E.S.C. (comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté), de la commission de
restauration scolaire et du conseil de la vie collégienne.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



Collège Cacault  -  Clisson  Année scolaire 2022-2023 

 
 

CONSEIL DE DISCIPLINE 

 
 
 
 

 Titulaires Suppléants 

Principal 
Principale adjointe 
Adjointe gestionnaire 
C.P.E. 

LEVRARD Marc 
GUILBERT Laurence 
ABAH Odile 
GAILDRY Barbara 

 

Représentants des parents 
d'élèves issus du C.A. (3) 
 
 
 
Représentant des élèves issus 
du C.A. (2) 

DUBERNET Thierry 
DUDEK Christophe 
MAOULIDA Anne 
 
 
COULIBALY Nassènèbah 
PERSEHAIE Envel 

BOUCHARD Caroline 
HUGUET Stéphanie 
THOMINET Maël 
 
 
MARA Waren 
DELOMMEAU Clément 

Représentants des personnels 
enseignants et d’éducation 
issus du C.A. (4) 
 
 
Représentant des personnels 
A.T.S.S. issus du C.A. (1) 

HERBAIN Anne-Valérie 
LANDREAU Marie 
LINO Corinne 
RAUTUREAU Stéphane 
 
 
CHÉORY Sylvie 

 
GRAVOUILLE Myriam 
QUERSIN Céline 
 
 
 
 

 
 
 

Pour le conseil de discipline, les binômes titulaires/suppléants sont fixes, c’est-à-
dire qu’un titulaire ne peut se faire remplacer que par son suppléant 
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COMMISSION HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 

 
 
 
 

 Titulaires Suppléants 

Principal 
Adjointe gestionnaire 
C.P.E. 
Directeur adjoint de la 
S.E.G.P.A. 
Conseil départemental  

LEVRARD Marc 
ABAH Odile 
GAILDRY Barbara 
JURET Jean-Marc 
 
FOUQUET Karine  

 

Représentants des parents 
d'élèves issus du C.A. (2) 
 
 
Représentant des élèves issus 
du C.A. (2) 

BOUCHARD Caroline 
THOMINET Maël 
 
 
MAOULIDA Anissa 
PERSEHAIE Envel 

BOSSARD Séverine 
TIBEROT PROUST Sabrina 
 
 
JAUNET Florian 
DELOMMEAU Clément 

Représentants des personnels 
enseignants et d’éducation 
issus du C.A. (2) 
 
Représentants des personnels 
A.T.S.S. issus du C.A. (2) 

SCHOTT Pierre-Yves 
 
 
 
BAILLET Jessica 

 
 
 
 
 

Invités à titre permanent 

Principale adjointe 
Médecin de prévention 
Médecin de l'éducation 
nationale 
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COMMISSION ÉDUCATIVE 

 
 
 
 

 Titulaires Suppléants 

Principal et/ou 
Principale adjointe et/ou 
C.P.E. et/ou 
Directeur adjoint de la 
S.E.G.P.A. 

LEVRARD Marc 
GUILBERT Laurence 
GAILDRY Barbara 
JURET Jean-Marc 
 

 

Représentants des parents 
d'élèves (2) 
 
 
Représentant des élèves 
(2) 

MAOULIDA Anne 
MOHAMED ZEINA Faïza 
 
 
MAOULIDA Anissa 
COULIBALY Nassènèbah 

DUBERNET Thierry 
CANDIL Anthony 
 
 
JAUNET Florian 
MARA Waren 

Représentants des 
personnels enseignants et 
d’éducation (2) 
 
Représentants des 
personnels A.T.S.S. (1) 

LAMOUR Laorans 
 
 
 
 
CHÉORY Sylvie 

AUTRET Régis 
 
 
 
 
 

Invités si nécessaire 

Conseillère d'orientation 
psychologue 
Assistante sociale 
Infirmière 
Professeur(s) 
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COMMISSION D’ÉDUCATION À LA SANTÉ 
ET À LA CITOYENNETÉ 

 
 
 
 

 Titulaires Suppléants 

Principal 
Principale adjointe 
Adjointe gestionnaire 
C.P.E. 
Directeur adjoint de la 
S.E.G.P.A. 
Conseil départemental  

LEVRARD Marc 
GUILBERT Laurence 
ABAH Odile 
GAILDRY Barbara 
JURET Jean-Marc 
 
FOUQUET Karine  

 
 
 
 
 
 
MAHIEU Benoît 

Invités à titre permanent 
Infirmière scolaire 
Assistante sociale 
Médecin scolaire 

 

Représentants des parents 
d'élèves (3) 
 
 
Représentant des élèves 
(3) 

BONHOMME Céline 
WEBER Claire 
 
 
COULIBALY Nassènèbah 
MAOULIDA Anissa 
PERSEHAIE Envel 

CANDIL Anthony 
VIOT Nathalie 
 
 
MARA Waren 
JAUNET Florian 
DELOMMEAU Clément 

Représentants des 
personnels enseignants et 
d’éducation (3) 
 
Représentants des 
personnels A.T.S.S. (2) 

GRAVOUILLE Myriam 
LUNVEN Jean-Marie 
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COMMISSION DE RESTAURATION 
SCOLAIRE 

 
 
 
 

 Titulaires Suppléants 

Principal 
Principale adjointe 
Adjointe gestionnaire 
C.P.E. 
Directeur adjoint de la 
S.E.G.P.A. 
Chef de cuisine 

LEVRARD Marc 
GUILBERT Laurence 
ABAH Odile 
GAILDRY Barbara 
JURET Jean-Marc 
 
ROUZIÈRE Franck  

 

Invités à titre permanent 
Représentant du 
Département 
Infirmière scolaire 

 

Représentants des parents 
d'élèves (2) 
 
 
Représentant des élèves 
(2) dont un membre du 
C.V.C. 

PIVETEAU Sophie 
BOUCHARD Caroline 
 
 
 

BONHOMME Céline 
BOSSARD Séverine 
 
 
 

Représentants des 
personnels enseignants et 
d’éducation (2) 
 
Représentants des 
personnels A.T.S.S. (1) 

JAUNIN Armelle 
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CONSEIL DE VIE COLLÉGIENNE 

 
 
 
 

 Titulaires Suppléants 

Président 
C.P.E. 
Directeur adjoint de la 
S.E.G.P.A. 

LEVRARD Marc 
GAILDRY Barbara 
 
JURET Jean-Marc 

 

Invités à titre permanent 
Représentant du 
Département 
Infirmière scolaire 

 

Représentant des élèves 
(10) dont le vice-président 
du C.V.C. 

  

Représentants des 
personnels enseignants et 
d’éducation (3) 

HERBAIN Anne-Valérie 
QUERSIN Céline 
SERRU Vincent 

GUILLOT Sylvie 
LANDREAU Marie 
 

 

 



0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 27
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/10/2022
Réuni le : 18/10/2022
Sous la présidence de : Marc Levrard
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte les tarifs des ventes des produits et des
prestations de services réalisés par l'établissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le C.A. valide les tarifs des repas pour l'année 2023 ainsi que le découpage des trimestres pour la demi-pension. Il
approuve également les modalités d'attribution des remises d'ordre aux élèves demi-pensionnaires et le taux de
participation du service de restauration aux charges communes du collège, à hauteur de 20 %. Il adopte enfin les
tarifs des objets confectionnés et l'ensemble des autres tarifs pour l'année 2023 conformément au tableau ci-joint.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



Collège Cacault MAJ du 07/10/2022

8 route de Gorges

44190 - CLISSON 

 

POUR VOTE 2023 2022 Evolution

Elèves Demi-Pensionnaires au forfait 3,35 € 3,30 € 1,52%

Elèves Externes 4,00 € 4,00 € 0,00%

Commensaux indice <375 3,45 € 3,35 € 2,99%

Commensaux indice > 375 5,00 € 4,80 € 4,17%

Personnes extérieures 6,00 € 6,00 € 0,00%

POUR VOTE nbre jours 2023 2022 Evolution

1er Trimestre (janvier-mars) 43 144,05 € 141,90 €

2ème Trimestre (avril-juillet) 42 140,70 € 148,50 €

3ème Trimestre (septembre-décembre) 57 190,95 € 174,90 €

NB : 141 jours en 2022 142 475,70 € 465,30 € 2,24%

POUR INFORMATION 2023 2022 Evolution

Reversement au 
Département calculé sur la 
totalité des Recettes de 
Restauration

Fonds Départemental de Rémunération des 
Personnels d'Internat (FDRPI)

22,50% 22,50%

Reversement au 
Département calculé sur la 
totalité des Recettes de 
Restauration

Fonds Commun des Services d'Hébergement 
(FCSH)

0,00% 1,50%
SUSPENSION 

en 2023

POUR VOTE 2023 2022 Evolution

Maximum fixé par le 
Département à 21%

Taux de participation aux Charges Communes 20% 20%

POUR VOTE

Absence de l'élève (cf Règlement intérieur) :

 

Aucune remise d'ordre ne peut être accordée, sauf absence justifiée de l'élève à partir d'un délai de carence de 3 
journées complètes consécutives ou non dans le trimestre.

Une remise d’ordre est accordée automatiquement en cas de stage, sortie ou voyage, exclusion, grève               (si la 
demi-pension ne peut être assurée)

A la fin de l’année, en raison de l’organisation du brevet des collèges (centre d’examen et/ou centre de correction), 
des remises d’ordre sont effectuées en fonction de la date de fin des cours .

Modalités d'attribution des remises d'ordre

TARIFS 2023
Conseil d'Administration du mardi 18 octobre 2022

RESTAURATION
selon la circulaire départementale reçue le 24/06/2022



POUR VOTE - OBJETS CONFECTIONNES 2023 2022 Evolution

Caissière : Mme Rouillé Objets Confectionnés Ateliers SEGPA

HAB : Habitat Bâtiment 

Caissiers : Mme Fourmy Objets Confectionnés Ateliers SEGPA et ULIS

       et M. Merlet HAS : Hygiène Alimentation Services

Cuisine pédagogique

Entrée 1,00 € 1,00 € 0,00%

Plat 2,00 € 2,00 € 0,00%

Dessert 0,50 € 0,50 € 0,00%

Repas au Restaurant Pédagogique 6,00 € 6,00 € 0,00%

Boîte hermétique plastique ou verre 3,00 € 3,00 € 0,00%

Produits d'entretien maison

Recharge de lessive 2,5l 3,00 €

Détergent bactéricide Multiusage 1l 1,00 €

Flacon 1l avec bouchon sécurisé, 2,50 € 2,50 € 0,00%

ou 2,5l avec bouchon ordinaire

Activité RAKU

Pendentif avec cordon 3,00 € 2,00 € 50,00%

Tout objet déclassé -50% -50%

POUR VOTE 2023 2022 Evolution

Carte de remplacement  TURBOSELF 5,00 € 5,00 € 0,00%

Carnet de correspondance 5,00 € 5,00 € 0,00%

Masque jetable 0,50 € 0,50 € 0,00%

Manuel scolaire dégradé 5,00 € 5,00 € 0,00%

Scanner à mains IRISCAN 130,00 € 130,00 € 0,00%

Principe général du remplacement à neuf

Clé d'ascenseur 30,00 € 30,00 € 0,00%

Badge d'accès au collège 8,80 € 8,80 € 0,00%

Télécommande d'accès au collège 71,50 € 71,50 € 0,00%

AUTRES TARIFS
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